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Exigences de mise à jour

Pour les IAACET, IIACET, IACET et Entraîneurs certifiés de l’ACET

La politique de l’ACET concernant la mise à jour des instructeurs et instructrices est conforme aux exigences de Canada Hippique. Les instructeurs sont tenus de mettre leur certification à jour en suivant au moins 20 heures de cours ou d’ateliers approuvés tous les trois ans.  Le formulaire Résumé de la mise à jour est joint.  Ce formulaire doit être rempli et remis au bureau central de l’ACET tous les trois ans, à la date anniversaire de la certification le plus récente, accompagné des documents à l’appui concernant les cours suivis.

LES INSTRUCTEURS/TRICES SONT TENUS DE METTRE LEUR CERTIFICATION À JOUR DE LA FAÇON SUIVANTE : 

1. Suivre au moins 10 heures d’ateliers/cours sur l’équitation thérapeutique (déficiences) (au niveau local, provincial, national ou international).

2. Les autres 10 heures seront acquises via des cours connexes (voir la liste ci-dessous). Si vous assistez aux ateliers de “Centered Riding” ou de “TEAM”, ceux-ci compteront  pour un maximum de 10 heures. 

3. Conserver dans vos dossiers tous renseignements sur les cours suivis, y compris la durée, la date et la signature du responsable de la formation. Accumulez les documents et soumettez-les en un seul envoi à l’échéance.

QUELS TYPES DE DOSSIERS DEVRAIENT ÊTRE CONSERVÉS? 

Tous les instructeurs et instructrices ont reçu un exemple de registre approprié (voir feuillet ci-joint).  Celui-ci doit être signé par le ou la responsable du cours et doit inclure la date et le lieu de l’atelier, le nombre d’heures de participation et le nom du ou de la responsable du cours.   Ces registres constituent les documents preuves qui seront joints au résumé. 

RESPONSABLES DE COURS ÉLIGIBLES

· Entraîneur certifié niveau 2 ou plus 

· Entraîneur reconnu au niveau national ou international 

· Athlète équestre d’élite d’un autre pays 

· Spécialiste professionnel (p. ex. Vétérinaire, psychologue sportif, thérapeute, médecin, enseignant en éducation spécialisée, examinateur de l’ACET)

· Cours universitaire ou collégial lié à l’enseignement (c.-à-d.  habileté motrice, développement de l’enfant, santé et bien-être ou chevaux/cavalier)

· Leçons d’équitation d’un entraîneur niveau 2 ou plus de Canada Hippique. (Celles-ci peuvent compter pour six heures au maximum). Les instructeurs adjoints de l’ACET peuvent recevoir des leçons d’un entraîneur niveau I de Canada Hippique.

· Huit heures maximum peuvent être comptabilisées pour la participation à un atelier offert par un juge ou un officiel. 

· Pour les cliniques préparées principalement pour l’enseignement à des cavaliers, seules les heures cumulées comme cavaliers sont admissibles.  Toutefois, si la clinique a été préparée de façon à ce que le ou la responsable enseigne principalement aux auditeurs, vous pouvez inclure jusqu’à 6 heures.

REMARQUE 
Les heures de mise à jour doivent être obtenues d’individus certifiés à un niveau plus élevé (e.g. les instructeurs adjoints de l’ACET ne peuvent recevoir d’heures de mise à jour d’un autre instructeur adjoint; les instructeurs de l’ACET ne peuvent recevoir d’heures de mise à jour d’un autre instructeur).  Une exception à cette règle si le ou la thérapeute du programme est également instructeur adjoint.  Les instructeurs peuvent compter les heures de formation données par le ou la thérapeute concernant les handicaps, par exemple. 

CERTIFICAT DE SECOURISME

Tous les instructeurs doivent détenir une formation de secouriste standard valide dont copie sera envoyée au bureau de l'ACET. Lorsque le certificat est échu, les instructeurs sont tenus d'en faire une mise à jour et de fournir une copie du nouveau certificat au bureau de l'ACET. Ce document ne compte pas pour les heures de mise à jour.

MANQUEMENT À LA MISE À JOUR 
A défaut de soumettre une preuve des heures de mise à jour et/ou un certificat de secouriste et/ou le renouvellement de l’adhésion ACET, le nom de l’instructeur sera retiré de la liste des instructeurs actifs, (dont une copie est publiée sur le site internet de l’ACET) la certification ACET n’étant plus en vigueur.  
Pour être réactivé, l’instructeur devra : 

· Payer son adhésion ACET pour l’année courante
· Payer un frais de réactivation de $30.00

· Soumettre les preuves d’heures de mise à jour pour la période inactive

· Soumettre un certificat de secouriste à jour
· Dès réception de ces documents, votre dossier sera révisé et vous serez avisé de toute autre exigence possible avant la réactivation de votre statut.
Contactez le bureau de l’ACET pour toute  situation particulière.

S.v.p. envoyez vos documents au bureau de l’ACET à:
5420 Aut. 6 Nord, Suite 11, R.R.#5

Guelph, ON  N1H 6J2

Télécopieur:  (519) 767-0435

Si vous avez un doute concernant un cours, s.v.p. contactez le bureau de l’ACET à (519) 767-0700 ou par courriel à ctra@golden.net.
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